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  Syndicat mixte Lot numérique 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

Comité syndical du 27 mars 2019 
 

Délibération n° CS2019/14 : Validation du procès-ve rbal de la séance du 1 er février 
2019 

 
 
L’an deux mille dix-neuf, le 27 mars, les membres du comité syndical, régulièrement convoqués, 
se sont réunis à Cahors sous la présidence de monsieur André MELLINGER, Président. 
 
 
Étaient présents : 
Représentants du Département du Lot 
Messieurs Serge BLADINIERES, André MELLINGER 
Représentant de la Fédération départementale d’énergies du Lot 
Monsieur Claude TAILLARDAS 
Représentants des Communautés de communes 
Messieurs Gérard ALAZARD, Elie AUTEMAYOUX, Christian CAUDRON, Thierry CHARTROUX, 
Gyl CRAYSSAC, Joseph GOUSSET, Stéphane MAGOT 
 
 
Etait représenté par suppléance : 
Pour les communautés de communes, suppléait 
Monsieur Michel THEBAUD pour monsieur Jean-Pierre SABRAZAT 
 
 
Etaient représentés par pouvoir : 
Pour le Département du Lot, a donné pouvoir 
Monsieur Christian DELRIEU à monsieur André MELLINGER 
Pour les communautés de communes, a donné pouvoir 
Monsieur Thierry MARTIN à monsieur Stéphane MAGOT 
 
 
Etaient absents : 
Pour le Département du Lot : M. Pascal LEWICKI 
Pour la Fédération départementale d’énergies du Lot : M. Guillaume BALDY 
Pour les communautés de communes : MM. Jean-Michel COSTES, Patrick GARDES, Jean-Yves 
LANDAS 
 

Nombre de délégués En exercice 18  
 Présents 11 (10 titulaires et 1 suppléant) 

 Pouvoir(s) 2  
 Absent(s) 5  
 Votants 12  
    

Date de la convocation 20 mars 2019  
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Délibération n° CS2019/14 : Validation du procès-ve rbal de la séance du 
1er février 2019 
 
Le précédent comité du syndicat Lot numérique s’est déroulé le vendredi 1er février 2019 de 15h00 
à 17h00. 
 
Cette réunion a permis dans un premier temps de valider le procès-verbal de la séance du 
19 juillet 2018. 
 
Dans un second temps, le rapport d’activités 2018 a été adopté et le comité syndical a pris acte 
des attributions exercées par le Président.  
 
Afin de prendre en compte la réorganisation des services intervenue en novembre 2018, la 
signature d’un nouvel avenant à la convention de mise à disposition de parties de services du 
Département a été autorisée. 
 
Le comité syndical a choisi de commander un audit de ses assurances pour s’assurer que 
l’intégralité des risques sont bien couverts. Il a également souhaité être accompagné dans la 
construction d’un plan d’affaires à 25 ans.   
 
Un point sur l’avancement de la montée en débit et le FTTH a été réalisé.  
 
Le comité syndical a ensuite évoqué la signature d’une convention à venir avec l’association 
Cooralie pour la mise en œuvre de la clause d’insertion sociale du contrat FTTH. Une convention 
de cofinancement avec la Région sur le projet très haut débit doit également être présentée lors de 
la prochaine séance.  
 
Le comité syndical a autorisé la signature d’une convention avec Axione Limousin pour la mise à 
disposition d’une fibre noire dans le cadre du raccordement de l’entreprise Thiot Ingénierie.  
 
Les membres ont souhaité attendre la réalisation d’un audit des pylônes de téléphonie mobile pour 
se prononcer sur l’offre de la société Telium de rachat des sites du Département. Ils ont accepté, 
dans le cadre d’un groupement avec le CIDAP, la signature des marchés « contrôle et mission 
SPS » et « entretien et maintenance » respectivement avec la société Dekra et la société 
Sélécom. 
 
La commande de panneaux signalétiques pour le WFI public lotois a été autorisée et le schéma 
des usages et services numériques a été adopté. Les membres ont également suivi l’avis de la 
commission des usages numériques concernant la candidature à l’appel à projets « Hubs France 
Connectée », la mise en place d’un réseau de tiers-lieux lotois, l’étape de l’IntercoTour à Cahors et 
l’adhésion à OpenIG. 
 
Enfin, les membres ont débattu des orientations budgétaires pour l’année 2019. 
 
Conformément à l’article 24 du règlement intérieur, le procès-verbal de la séance précédente est 
soumis au vote pour approbation lors de la séance suivante. 
 

� � � 
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Annexe – Procès-verbal du comité syndical du 1 er février 2019 

 
 

 

Procès-verbal du Comité syndical 
du 1 er février 2019 

 
L’an deux mille dix-neuf, le 1er février, les membres du comité syndical, régulièrement convoqués, se sont réunis à 
Cahors sous la présidence de monsieur André MELLINGER, Président. 
 
 
Étaient présents : 

Représentants du Département du Lot 
Messieurs André MELLINGER, Christian DELRIEU 

Représentant de la Fédération départementale d’énergies du Lot 
Monsieur Claude TAILLARDAS 

Représentants des Communautés de communes 
Messieurs Gérard ALAZARD, Elie AUTEMAYOUX, Thierry CHARTROUX, Gyl CRAYSSAC, Patrick GARDES, Joseph 
GOUSSET, Stéphane MAGOT, Thierry MARTIN, SABRAZAT Jean-Pierre 
 
 
Etait représenté par suppléance : 

Pour les communautés de communes, suppléait 
Monsieur Alain MATHIEU pour monsieur Christian CAUDRON, 
 
 
Etaient absents : 

Pour le Département du Lot : MM. Serge BLADINIERES, Pascal LEWICKI 

Pour la Fédération départementale d’énergies du Lot : M. Guillaume BALDY 

Pour les communautés de communes : MM. Jean-Michel COSTES, Jean-Yves LANDAS 
 
 

Nombre de délégués En exercice 18  
 Présents 13 (12 titulaires et 1 suppléant) 

 Pouvoir(s) 0  
 Absent(s) 5  
 Votants 13  
    
Date de la convocation 25 janvier 2019  

 
 
 
INTRODUCTION ET ACCUEIL PAR LE PRÉSIDENT DU SYNDICAT 
 
Le président du syndicat, M. MELLINGER, accueille les participants et ouvre la séance à 15h. Il précise que le quorum 
est atteint. 
 
Le Président indique qu’il va présenter les points du rapport ainsi qu’un additif. 
 
Au préalable, le Président présente la nouvelle équipe de direction de Lot numérique, suite au départ à la retraite de 
François SANÇON et à la réorganisation qui en a suivie. Ainsi, Delphine MARCOS et Isabelle SAHAGUN deviennent 
respectivement directrice et coordinatrice du syndicat. 
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Point n°1 - Validation du procès-verbal de la séance du 19 juillet 2018 

 
Le Président rappelle que conformément à l’article 24 du règlement intérieur, le procès-verbal de la séance précédente 
est soumis au vote pour approbation au début de la séance suivante. 
 
Il appelle les observations des membres sur ce procès-verbal. 
 
Aucune observation n’est à noter. 
 

� � � 
 
Après en avoir délibéré, le comité syndical ADOPTE À L’UNANIMITÉ  : 

� le procès-verbal de la séance du comité syndical du 19 juillet 2018. 
 

Point n°2 – Rapport d’activités 2018 

 
Le Président dresse le bilan de l’année 2018, année des premiers déploiements de la fibre optique. Le projet très haut 
débit en groupement avec l’Aveyron et la Lozère a permis des coûts partagés et inférieurs aux prévisions initiales pour 
une couverture intégrale des trois territoires. Le Président insiste sur le besoin de lissage des participations des 
membres dans le temps. 
 
Le déploiement de la fibre optique jusqu’aux habitations a connu du retard, qui était prévisible car les objectifs annoncés 
étaient très ambitieux. Les sous-traitants n’avaient jusqu’à présent pas assez de main d’œuvre, mais de nouvelles 
équipes vont être mobilisées en 2019.  
 
Le Président propose que le syndicat mette en place un système de centralisation des demandes d’emploi dans le 
domaine de la fibre et les redirige vers Pôle emploi. 
 
Le Président rappelle les tergiversations en matière de téléphonie mobile pour la couverture des zones blanches. Ce 
sont finalement les opérateurs FREE et SFR qui ont été désignés pour la construction des sites. Les opérateurs 
échangent régulièrement, ce qui va favoriser la cohérence de la mise en place des pylônes. Le calendrier a été défini. La 
première étape consiste à déterminer l’emplacement des sites avec un critère de 90 % de la population desservie. La 
2ème étape consiste à conventionner avec les propriétaires, amener l’énergie et créer le chemin d’accès. Enfin, les sites 
seront construits et les antennes installées. La mise en service est prévue début 2020.  
 
Le Président ajoute que la technologie évolue et que les sites seront équipés en 4G, dont l’inconvénient est que la 
portée est moindre. 
 
M. MAGOT déclare que des usagers constatent de plus en plus la baisse de la qualité de couverture.  
 
Le Président précise que le partage du signal peut également affaiblir la réception du réseau. 
 
Le Président évoque la mise en place des bornes du WIFI public lotois. Un point sera fait pour préciser les informations 
qui peuvent être diffusées via les bornes. 
 
Concernant la gestion administrative du syndicat, le Président remercie les services pour la qualité des réponses 
apportées aux usagers. Les sollicitations sont en constante augmentation avec plus d’une sollicitation mail, courrier ou 
téléphonique par jour. 
 
M. CHARTROUX souhaite qu’une communication soit faite aux communes et EPCI sur les réponses à apporter aux 
questions les plus fréquemment posées sur la montée en débit et les autres questions liées à l’aménagement 
numérique.   
 
M. GARDES ajoute qu’il aimerait disposer d’une explication des démarches à réaliser en cas de problèmes.  
 
Les services précisent que cette communication sera faite dans le prochain Flash info de Lot numérique. 
 
Le Président appelle les observations des membres sur le rapport d’activités. 
 
Aucune observation n’est à noter. 
 

� � � 
 
Après en avoir délibéré, le comité syndical DECIDE À L’UNANIMITÉ  : 

� de prendre acte du rapport d’activités 2018. 
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Point n°3 – Attributions exercées par le Président 

 
Conformément aux statuts, le Président rend compte des attributions exercées par délégation. 
 
Il appelle les observations des membres sur ces travaux et décisions. 
 
Aucune observation n’est à noter. 
 

� � � 
 
Après en avoir délibéré, le comité syndical DECIDE À L’UNANIMITÉ  : 

� de prendre acte des délibérations prises par le bureau ; 

� de prendre acte des lettres de commande passées dans le cadre des délégations exercées ; 

� de prendre acte des arrêtés pris par le président dans le cadre de ses délégations. 
 

Point n°4 – Avenant à la convention de mise à dispos ition de services 

 
Le Président rappelle que le syndicat a signé le 2 juin 2016 avec le Département du Lot une convention de mise à 
disposition de parties de services. 
 
Pour tenir compte de la réorganisation intervenue en novembre 2018 au sein du Département du Lot, le Président 
propose de modifier par avenant la dénomination des services mis à disposition du syndicat. Il précise que le volume 
d’ETP n’est pas modifié et reste de 5,5 ETP mis à disposition pour un coût inchangé de 444 444 €. 
 
Il appelle les observations des membres sur cet avenant. 
 
Aucune observation n’est à noter. 
 

� � � 
 
Après en avoir délibéré, le comité syndical DECIDE À L’UNANIMITÉ  : 

� d’autoriser la signature d’un avenant 3 à la convention de mise à disposition de parties de services du 
Département du Lot au profit du syndicat mixte « Lot numérique ». 

 

Point n°5 – Accompagnement du syndicat par la réalis ation d’un audit assurances et la construction d’un  plan 
d’affaires  

 
CABINET JULIEN – Prestation d’audit assurances 
 
Le Président rappelle que le syndicat a souscrit en 2016, auprès de la SMACL, trois contrats d’assurance : « protection 
juridique », « responsabilités, défense et recours, Information juridique » et « protection des élus ». 
 
Le Président déclare que dans le cadre de son activité le syndicat assure la gestion d’infrastructures. Il est donc 
nécessaire d’analyser plus en détails comment couvrir au mieux toutes les activités du syndicat en réalisant un audit et 
une adaptation des contrats d’assurances. 
 
Le Président propose d’avoir recours au cabinet Julien, expert en gestion des risques et assurances, pour une prestation 
d’audit, en précisant que le cabinet a déjà réalisé une prestation similaire pour le syndicat mixte Périgord Numérique, le 
syndicat mixte Haute-Garonne Numérique et plus localement pour Territoire d’énergie et le SDAIL. 
 
Il appelle les observations des membres. 
 
Aucune observation n’est à noter. 
 

� � � 
 
Après en avoir délibéré, le comité syndical DECIDE À L’UNANIMITÉ  : 

� d’autoriser la commande pour un montant de 3 000 € HT auprès du cabinet Julien d’une prestation d’audit et 
de mise à jour/adaptation des contrats d’assurances. 

 
� � � 

Groupement ON-X / EY– Prestation de construction d’un plan d’affaires 
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Le Président propose de commander une prestation d’accompagnement à la construction d’un plan d’affaires à 25 ans, 
dans le cadre du marché à bons de commande n°2016LN004 « Mission d'assistance stratégique, technico-économique 
et juridique en matière d'aménagement numérique » signé en janvier 2017 avec le groupement ON-X – Ernst & Young et 
Associés – BOT Avocats. Il rappelle que ce groupement a déjà effectué une mission pour le compte du syndicat sur le 
montage du dossier de financement FSN. 
 
Le Président précise que l’accompagnement souhaité vise d’une part à mettre en place un outil de simulation 
prospective qui permettra de mesurer l’impact des évolutions des contrats en cours et, d’autre part, à définir les principes 
et schémas comptables liés à l’amortissement des subventions versées dans le cadre du contrat DSP FTTH. 
L’élaboration de ce plan d’affaire d’un coût de l’ordre de 17 000 € HT permettra d’éviter les fluctuations des participations 
des membres.  
 
Le Président appelle les observations des membres. 
 
Aucune observation n’est à noter. 
 

� � � 
 
Après en avoir délibéré, le comité syndical DECIDE À L’UNANIMITÉ  : 

� de prendre acte de la commande, dans le cadre du marché n°2016LN004, auprès du groupement dont le 
mandataire est la société ON-X, d’une prestation d’accompagnement à la construction d’un plan d’affaires. 

 

Point n°6 – Information sur l’avancement de la monté e en débit 

 

Le Président déclare que le syndicat poursuit les opérations de montée en débit pour les 90 communes concernées et 
énonce l’état d’avancement suivant : 

• 48 armoires sont en service (53 %) 

• 21 armoires sont réceptionnées, dans le délai des 3 mois réglementaires préalables à l’ouverture commerciale 
(23 %) 

• 16 armoires implantées et en phase de raccordement (18 %) 

• 5 sites sont en phase de travaux (6 %) 
 
Le Président précise que le détail par site est présenté dans le tableau du rapport. 
 
M. GARDES demande s’il y a eu des retours des abonnés. Il lui est indiqué que le syndicat a eu peu de retour, 
seulement quelques abonnés dont le débit n’avait pas augmenté car ils n’avaient pas réalisé les démarches nécessaires 
auprès de leur fournisseur d’accès internet. 
 

Point n°7 – Avancement du déploiement FTTH et mise e n œuvre de la clause d’insertion sociale 

 
Le Président rappelle que le contrat de délégation de service public pour la construction, l’exploitation et la 
commercialisation du réseau fibre optique prévoyait en 2018 l’installation de 73 armoires et la réalisation de 22 000 
prises raccordables. Cet objectif n’a été que partiellement atteint. Les armoires ont toutes été posées mais seulement 
5 000 locaux ont été rendus raccordables à ce jour.  
 
Le Président détaille les raisons du retard et indique que le délégataire Alliance très haut débit s’est engagé à le rattraper 
progressivement. 
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Le Président précise que sur le plan de la commercialisation, le contrat a été signé avec le fournisseur d’accès internet 
(FAI) Orange et que les négociations sont en cours avec les autres opérateurs de services.  
 
COORALIE – Convention pour la mise en œuvre de la cl ause d’insertion sociale du contrat DSP FTTH  
 
Le Président rappelle que le contrat de DSP FTTH comprend une clause sociale relative à l’insertion avec des 
obligations de recruter et former des personnes du département notamment les plus éloignées de l’emploi. 
 
Le Président indique que dans le cadre de la mise en œuvre de cette clause sociale, le syndicat Lot numérique souhaite 
s’appuyer sur un facilitateur, l’association Cooralie qui propose d’accompagner le syndicat dans le suivi et le contrôle de 
la réalisation des clauses sociales du contrat de DSP FTTH et d’assurer également la mise en relation du délégataire 
ALL’FIBRE et de ses sous-traitants avec les structures d’insertion. 
 
Le Président précise que cet accompagnement sera formalisé par la signature d’une convention entre le syndicat et 
Cooralie qui sera présentée au prochain comité syndical. 
 

Point n°8 – Convention de cofinancement avec la Régi on sur le projet très haut débit 

 
Le Président rappelle que le 26 mai 2016, la Région Languedoc-Roussillon Midi-Pyrénées, devenue Région Occitanie, a 
délibéré pour adopter les critères du Plan Régional Très Haut débit. 
 
Suite à cela, une convention de cofinancement a été signée le 20 janvier 2017 avec la Région octroyant au syndicat une 
subvention de 17 M€. 
 
Cependant, le Président annonce que comme le projet de Lot numérique a évolué en passant d’un mix technologique au 
100 % FTTH, la Région souhaite signer une nouvelle convention de cofinancement qui remplacera la précédente. Le 
Président précise que le modèle proposé en additif n’étant pas totalement finalisé, il sera soumis à la validation du 
prochain comité syndical. 
 

Point n°9 – Convention avec Axione Limousin 

 
Le Président rappelle qu’afin de répondre au besoin urgent de l’entreprise Thiot Ingénierie, localisée sur la commune de 
Puybrun, le syndicat Lot numérique a profité de l’arrivée du réseau fibre du syndicat mixte Dorsal Limousin sur la zone 
d’activités corrézienne de Bilhac située à 1 km, pour raccorder transitoirement l’entreprise lotoise au réseau Dorsal, en 
attendant le déploiement par Alliance très haut débit. 
 
Le Président annonce que la mise en service de la connexion fibre est intervenue le 28 août 2018. La liaison établie est 
opérée par Axione Limousin, opérateur délégataire du réseau Dorsal. Le Président précise que le syndicat doit fixer les 
conditions générales, techniques et financières par lesquelles il met à disposition d’Axione Limousin le câble optique du 
raccordement de Thiot Ingénierie. 
 
Le Président propose d’adopter un modèle de convention qui formalise les conditions d’exploitation et surtout de 
maintenance préventive et curative du câble. Il précise également les obligations de chaque partie pour la durée initiale 
de la convention (36 mois). 
 
Il appelle les observations des membres. 
 
M. ALAZARD indique qu’il trouve que d’autres entreprises sont délaissées.  
 
Le Président lui répond qu’une opportunité exceptionnelle s’est présentée pour cette entreprise car elle est localisée 
dans une zone limitrophe de la Corrèze. Pour le reste du déploiement du réseau fibre, il y a une logique à respecter, qui 
n’est plus la même que celle des sites prioritaires prévue au début du projet. 
 
M. ALAZARD précise qu’il souhaiterait qu’un accompagnement soit proposé aux entreprises pour leur présenter les 
solutions possibles d’amélioration de leur débit.  
 
Le Président énonce les quelques possibilités et lui déclare qu’elles seront expliquées dans l’information que va réaliser 
le syndicat dans le prochain Flash info. 
 
Le Président propose d’autoriser la signature de la convention de mise à disposition et appelle les observations des 
membres. 
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Aucune observation n’est à noter. 
 

� � � 
 
Après en avoir délibéré, le comité syndical DECIDE À L’UNANIMITÉ  : 

� d’autoriser la signature de la convention de mise à disposition de fibre noire avec la société Axione 
Limousin. 

 

Point n°10 – Gestion, contrôle et maintenance des py lônes de téléphonie mobile 

 
TELIUM – Proposition d’achat des sites de téléphonie du Département  
 
Le Président annonce que la société Telium, société d’investissement spécialisée dans l’achat de baux d’antennes-
relais, a pris l’attache du syndicat pour lui faire une proposition d’achat des 17 sites de téléphonie mobile du 
Département pour un montant de 105 000 €. La société ambitionne de constituer un large parc de pylônes lui permettant 
de renégocier à la hausse les conditions de mise à disposition aux opérateurs. 
 
Le Président précise que la société propose également le paiement d’un prix supplémentaire différé. A la reconduction 
tacite des contrats passés avec les opérateurs pour l’hébergement de leurs équipements, soit aux alentours de 2022, 
Telium s’engage à payer au syndicat un prix différé égal à sept fois les augmentations nettes de loyer, multiplié par un 
coefficient de 50 %. Sur la base d’estimation correspondant à des augmentations nettes de 4 000 €, le syndicat 
percevrait alors une somme de 238 000 €. Telium assurerait l’ensemble des obligations des pylônes soit la gestion et 
l’administration des sites, le paiement des impôts fonciers et la perception des recettes des opérateurs. 
 
La Président rappelle que l’ensemble des investissements pour la construction des 17 pylônes en 2005-2006 a 
représenté pour le Département un montant de 2 135 178 €.  
 
Le Président précise que si le syndicat conserve la gestion des pylônes, il pourra renégocier lui-même l’augmentation 
des loyers avec les opérateurs, mais il devra contrôler les pylônes, qui ont été construits il y a 15 ans, et assurer la mise 
en conformité nécessaire.  Le Président précise que pour réaliser ce diagnostic et cette maintenance, comme cela sera 
vu en suivant, le syndicat s’est engagé à travers un groupement de commande avec le CIDAP.  
 
Au regard de ces éléments, le Président propose d’attendre la réalisation de l’audit de contrôle des infrastructures avant 
d’apporter une réponse à l’offre de la société TELIUM. 
 
Il appelle les observations des membres. 
 
Aucune observation n’est à noter. 
 

� � � 
 
Après en avoir délibéré, le comité syndical DECIDE À L’UNANIMITÉ  : 

� d’attendre la réalisation de l’audit de contrôle des infrastructures avant d’apporter une réponse à l’offre de la 
société TELIUM quant à sa proposition d’achat des sites de téléphonie du Département. 

 
� � � 

 
CIDAP – Marchés pour le contrôle et la maintenance d es sites de téléphonie mobile 
 
Le Président rappelle qu’en 2017 le syndicat a adhéré au CIDAP pour y avoir recours comme assistant à maîtrise 
d’ouvrage (AMO) dans le domaine de la téléphonie mobile. 
 
Le Président annonce qu’afin d’assurer le contrôle et la maintenance des sites de téléphonie mobile, le comité syndical 
du 26 mars 2018 a convenu d’avoir recours à un groupement de commandes coordonné par le CIDAP. Ce groupement 
de commandes permettra d’attribuer 2 marchés à procédure adaptée interdépartementaux : « mission de contrôle et 
mission SPS » et « mission d’entretien et de maintenance ». 
 
Le Président indique que le CIDAP a la charge de mener la procédure de passation du marché au nom et pour le 
compte des collectivités membres du groupement de commandes. Il aura également la charge de la mise en place des 
programmes sur la durée du marché. 
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Pour le marché « mission de contrôle et mission SPS », le Président annonce que le CIDAP a retenu l’offre 
économiquement la plus avantageuse présentée par la société Dekra. Le montant qui sera à la charge du syndicat est 
estimé à 51 000 € sur la durée du marché et pour l’ensemble des pylônes. 
 
Pour le marché « mission d’entretien et de maintenance », le Président indique que le CIDAP a retenu l’offre 
économiquement la plus avantageuse présentée par la société Selecom. Le montant estimatif qui sera à la charge du 
syndicat s’élève à 25 500 € sur la durée du marché et pour l’ensemble des 17 pylônes sur la base d’un coût de 
maintenance et d’entretien évalué à 1 500 € par pylône. 
 
Au regard de ces éléments, le Président propose d’autoriser la signature des deux marchés. 
 
Il appelle les observations des membres. 
 
Aucune observation n’est à noter. 
 

� � � 
 
Après en avoir délibéré, le comité syndical DECIDE À L’UNANIMITÉ  : 

� d’autoriser la signature du marché « Mission de contrôle et mission SPS des infrastructures de 
communications électroniques, propriété des collectivités » avec la société Dekra, 

� d’autoriser la signature du marché « Mission de maintenance et d’entretien des infrastructures de 
communications électroniques, propriété des collectivités » avec la société Selecom. 

 

Point n°11 – WIFI public lotois  

 
Le Président rappelle que le syndicat a proposé aux communes l’installation de bornes d’accès au WIFI public lotois. Le 
syndicat a reçu, au 1er janvier 2019, 52 délibérations et a fait procéder à l’installation de 10 bornes en décembre 2018 et 
28 durant le mois de janvier 2019. 
 
Le Président précise que c’est la société QOS Télécoms qui installe pour le compte du syndicat les bornes du WIFI 
public lotois. Elles sont le plus souvent placées en façade de la mairie ou d’un bâtiment de la commune pour desservir la 
place principale du bourg. 
 
Le Président signale que les bornes installées sont progressivement ajoutées sur la « carte interactive des services près 
de chez vous » sur Lot.fr, rubrique « accès internet » : https://lot.fr/services-pres-de-chez-moi  
 
Le Président indique qu’afin de signaler sur place la présence de ce WIFI gratuit, un panneau signalétique d’un format 
50x30 cm a été réalisé. 50 premiers panneaux ont été commandés par Lot numérique. La borne ayant un périmètre de 
diffusion large, un maire a interrogé le syndicat pour savoir s’il pouvait disposer d’un second panneau signalétique. 
 
Le Président propose d’autoriser de nouvelles commandes de panneau signalétiques WIFI pour répondre aux besoins 
des communes. 
 
Il appelle les observations des membres. 
 
Aucune observation n’est à noter. 
 

� � � 
 
Après en avoir délibéré, le comité syndical DECIDE À L’UNANIMITÉ  : 

� d’autoriser de nouvelles commandes de panneaux signalétiques (un par commune) pour le WIFI public 
lotois pour un montant de 38 € HT l’unité ; 

� d’autoriser la commande de panneaux signalétiques supplémentaires pour les communes et communautés 
de communes qui les solliciteraient. 
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Point n°12 – Présentation du schéma des usages et ser vices numériques 

 
Le Président rappelle que le plan d’actions et les fiches-actions du schéma des usages et services numériques (SDUSN) 
ont été adoptés par le comité syndical du 19 juillet 2018. Suite à cela, le SDUSN a été finalisé. 
 
Le Président propose d’acter la présentation formelle du SDUSN et signale qu’une plaquette de présentation est en 
cours de réalisation pour mieux communiquer sur le schéma. 
 
Il appelle les observations des membres. 
 
Aucune observation n’est à noter. 

� � � 
 
Après en avoir délibéré, le comité syndical DECIDE À L’UNANIMITÉ  : 

� de prendre acte du schéma des usages et services numériques.  
 

Point n°13 – Avis de la commission des usages numéri ques 

 
Le Président indique que la commission des usages numériques du syndicat s’est réunie préalablement au comité 
syndical. La commission a émis des avis concernant la candidature à l’appel à projets « Hubs France Connectée », la 
mise en place d’un réseau de tiers-lieux lotois, l’étape de l’IntercoTour à Cahors et l’adhésion à OpenIG. 
 
Le Président annonce que la commission a choisi d’approuver la candidature Hub Nord-Occitanie. 
 
Pour la création d’un réseau de tiers-lieux lotois, le Président indique que la commission a relevé l’opportunité de ce 
réseau et souhaite favoriser sa mise en place. A ce titre, elle encourage le pilotage par le syndicat d’un groupe de travail 
relatif à la visibilité du réseau.  
 
Le Président indique que la commission a décidé de prendre acte de l’accueil de l’IntercoTour au Centre Universitaire 
Maurice Faure à Cahors le 26 mars 2019. La commission a émis un avis favorable à la participation du syndicat au 
comité de pilotage et technique d’organisation et à la prise en charge d’une partie des frais de restauration. 
 
Enfin, le Président déclare que la commission propose d’adhérer, à titre expérimental en 2019, à OpenIG pour un 
montant annuel de 500 €. 
 
Le Président propose de suivre les avis de la commission des usages numériques. 
 
Il appelle les observations des membres. 
 
Aucune observation n’est à noter. 
 

� � � 
 
Après en avoir délibéré, le comité syndical DECIDE À L’UNANIMITÉ  : 

� de suivre les avis de la commission des usages numériques. 
 

Point n°14 – Débat d’orientation budgétaire 

 
Le Président annonce que le projet de budget primitif pour l’exercice 2019 sera présenté au comité syndical lors de sa 
prochaine séance. Conformément aux dispositions du code général des collectivités territoriales et à l’article 25 du 
règlement intérieur du syndicat, le comité est préalablement invité à débattre des orientations générales à retenir pour ce 
nouvel exercice. 
 
Le Président indique les grandes orientations du budget, à la fois en dépenses et en recettes. Ce budget connaîtra une 
légère baisse des dépenses de fonctionnement et une hausse d’1,42 M€ concernant l’investissement car les 
déploiements de fibre optique seront à leur apogée en 2019. Le Président précise les recettes attendues et le montant 
global des participations des membres. 
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M. BARGUES (invité CC Cazals-Salviac) souhaite savoir quel montant de participation est à prévoir pour sa 
communauté de communes. Il lui est répondu que cette information sera envoyée à toutes les communautés de 
communes dans les 15 jours. 
 
Le Président appelle les observations des membres. 
 
Aucune observation n’est à noter 

 
� � � 

 
Après en avoir délibéré, le comité syndical DECIDE À L’UNANIMITÉ  : 

� de donner acte au Président de sa communication sur les principales orientations budgétaires telles 
qu’actuellement esquissées. 

 
� � � 

 
Le Président demande si un membre veut ajouter un élément. 
 
M. SABRAZAT indique qu’il souhaite connaître les règles en matière d’élagage. 
 
Les services lui répondent que c’est le propriétaire qui doit assurer l’élagage des arbres implantés sur son terrain. Si ce 
n’est pas fait la collectivité peut se substituer au propriétaire et lui répercuter les coûts. Enfin, l’opérateur peut également 
réaliser l’intervention et en facturer le coût au propriétaire. Il est précisé que dans le cadre du déploiement généralisé de 
la fibre sur le territoire du Lot, les infrastructures supports du réseau cuivre existant seront réutilisées. En conséquence 
une vaste campagne d’élagage sera nécessaire. Elle fait l’objet de discussions entre le syndicat et son délégataire 
ALL’FIBRE pour les modalités de réalisation. 
 

� � � 

 
 
 
 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 17h00. 
 
 
 
 

Le président du syndicat mixte 
 
 
 
 
 

André MELLINGER  
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